
Q u i  C o n ta c t e r  ?

 PACT Isère 
Lydie COTTET  - 04 76 12 11 14

 Habitat et développement (H&D) 
Marie-Laure MARRALI - 06 81 22 72 81

Des permanences ont lieu sur le territoire de la CAPI 
pour vous informer dans vos démarches.
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PACT ISÈRE H&D

Lieu Date et Heure Lieu Date et Heure 

Mairie 
Bourgoin-Jallieu
A partir du 14 

décembre 2011

Les 2ème Mardis 
de chaque mois 

10h30 à 12h

Mairie 
Les Eparres

A partir du 12 
décembre 2011

Les 2ème Lundis 
de chaque mois 

14h à 15h30

Centre social 
La Verpillière

(avenue général de 

Gaulle)

A partir du 24 
janvier 2012

Les 4ème Mardis 
de chaque mois

10h30 à 12h

Galerie du temple  
St Alban de 

Roche
(à côté de la Mairie)

A partir du 12 
décembre 2011

Les 2ème Lundis 
de chaque mois

10h30 à 12h

Propriétaires occupants, 
vous souhaitez :

 
 Améliorer le confort de votre logement

 Maitriser vos dépenses d’énergies 

C’est possible avec 
HABITER MIEUX !PACT ISÈRE 

54 Cours Jean Jaurès

38000 GRENOBLE

  Carte du territoire de la CAPI

Répartition des équipes d’animation

PACT
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N o t r e  m i ss  i o n 

Un accompagnement tout au long de votre projet 

    Visite à domicile pour un état des lieux du 
logement et des équipements et l’analyse de  
facteurs de charges.

    Quelques préconisations : conseils d’utilisations, 
travaux, etc.

    Recherches de financements adaptés : 
subventions, prêts, avantanges fiscaux.

    Suivi du dossier jusqu’au paiement des subventions.

    Visite fin de travaux.

Bulletin coupon réponse

Vous souhaitez être contacté(s) par une des équipes 
opérationnelles, laissez-nous vos coordonnées :

Nom :

..............................................................................................

Prénom :

..............................................................................................

Adresse :

..............................................................................................

..............................................................................................

..............................................................................................

Téléphone :

..............................................................................................

Email : 

..............................................................................................

Envoyez votre coupon réponse à l’adresse figurant au dos.

C ’ e s t  Q u o i  ?

Dans le cadre de la mise en oeuvre du programme 
Habiter Mieux, la CAPI en partenariat avec l’ANAH 
(Agence Nationale de l’Habitat) propose aux proprié-
taires occupants : 

    Un accompagnement technique et administratif

    Une aide financière 

P o u r q u o i  f a i r e  ? 

Améliorer la performance énergétique de votre 
logement en réalisant une économie d’énergie d’au 
moins 25 %.
Comme exemple prenons Monsieur Y vivant seul et payant 
un total de 2753€ de charges annuelles. Il décide de faire des 
travaux de rénovation, concernant l’isolation des combles 
perdus, l’achat d’une chaudière nouvelle génération et basse 
température. Après la réalisation des travaux il ne paye plus 
que 1774€ de charges annuelles soit une économie de 979€ 
par an .

P o u r  Q u i  ?

    Propriétaire occupant

    Logement de plus de 15 ans

    Sous conditions de ressources


